
Objectif

La période de paie dans Payroll Mauritius vous permet d'obtenir un jour du mois pour lequel sont 

arrêtés les calculs des congés et heures supplémentaires.

Par défaut, Payroll Mauritius vous permet d'obtenir des périodes de paie à durée fixe en indiquant 

simplement le jour dans le mois souhaité (par exemple le 23 de chaque mois).

Or vous pouvez vouloir que cette période de paie corresponde au dernier jour du mois civil concerné, ce 

qui implique une date de fin de période changeant en fonction du mois (31, 30 ou 28).

Comment faire     ?

Rien de plus simple dans Payroll Mauritius.

Entrez dans les paramètres de la Société en cliquant dans la section 'Employeur' sur le bouton [Société]

puis sur l'onglet « Paie » .

Puis entrez la valeur 31 comme « Jour de clôture du mois ».

Cliquez sur [Valider]. C'est fait !

A partir de maintenant, toutes vos périodes de paie seront automatiquement arrêtées à la fin de chaque

mois civil (le 31 pour janvier, mars... le 28 (ou 29) pour février et le 30 pour avril, juin...).
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